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Tribunal administratif de Pau 


POUR :
Philippe Glorieux, Julie Champagne, Michaël Baraffe,
Conseillers municipaux de la commune de Mazères-Lezons (64)

CONTRE :
La Commune de Mazères-Lezons pour la mise à disposition gratuite d’un logement (le presbytère) appartenant à la commune Mazères-Lezons au profit d’un ministre du culte, curé de la paroisse.
PLAISE À MADAME MONSIEUR LE PRÉSIDENT
MESDAMES, MESSIEURS LES CONSEILLERS
I.    Exposé des faits et de la procédure
Découvrant suite à notre demande, que le curé de la paroisse de Mazères-Lezons est logé gratuitement au presbytère appartenant à la commune de Mazères-Lezons 
Faisant suite à notre courrier du 30 mars 2022 (en annexe), adressé à tous les élus conseillers municipaux de la commune de Mazères-Lezons, nous, Philippe Glorieux, Julie Champagne, Michaël Baraffe, conseillers municipaux de la commune de Mazères-Lezons, avons demandé officiellement, par questions orales (en annexe), lors du conseil municipal du 13 avril 2022 de statuer pour se conformer à la législation et d’établir un contrat de location conforme au prix du marché en vigueur en faveur du curé de la paroisse de Mazères-Lezons pour l’occupation en tant que locataire du presbytère, sis 9 avenue Général de Gaulle à Mazères-Lezons.
Mme le maire nous répond et nous confirme qu'elle n'avait jamais pensé à cette situation ! Et qu'un curé logeant gratuitement dans une maison appartenant à la commune aller de soi. Enregistrement vidéo du conseil municipal : https://www.youtube.com/watch?v=FgDVILMgxic&t=5544s
Suite à cette réponse, nous avons sollicité Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques par lettre avec accusé de réception le 16 juin 2022 et copie à Madame la Maire (en annexe) pour obtenir une analyse juridique et éventuellement un rappelle à la maire de Mazères-Lezons à respecter les différentes dispositions légales en la matière.
Nous n’avons à ce jour obtenu aucune réponse de la part de Monsieur le Préfet.
II. DISCUSSION.
En droit.
· Vu l’article 2 de la loi de 1905 : « La République ne reconnaît, ne salarie, ni ne subventionne aucun culte »
· Vu la circulaire NOR : IOCD11/21246C du 29 juillet 2005 : « les presbytères qui ont été attribués aux communes en application de l’article 14 de la loi du 9 décembre 1905 et des articles 1er et 2 de la loi du 2 janvier 1907 ne sont pas considérés comme des dépendances des édifices affectés au culte et font donc partie du domaine privé communal (Tribunal des conflits, 14 mai 1990, Commune de Bouyon c/Battini). Ils peuvent être loués ou aliénés mais ils ne peuvent être mis gratuitement à disposition d’un ministre du culte ce qui reviendrait à une subvention déguisée au culte » 
· Vu la décision du 19 juillet 2011 (Question N° 57347 à l’Assemblée nationale), Commune de Montpellier, le Conseil d'État précise qu'une commune peut mettre à la disposition d'une association cultuelle des locaux lui appartenant afin que cette dernière y organise des cérémonies religieuses, dès lors que les conditions financières « excluent toute libéralité et, par suite, toute aide à un culte ». La mise à disposition ne peut être exclusive et pérenne.
· Vu que la laïcité est un des principes constitutionnels définissant la République qui est "indivisible, laïque, démocratique et sociale" (art. 1 de la Constitution). Inscrite dans la Constitution de 1946 et reprise par la Constitution de 1958. La laïcité figure parmi les droits et libertés fondamentaux garantis par celle-ci, au même titre que l’égalité ou la liberté.
· Vu la décision n° 2012-297 QPC du 21 février 2013 qui rappelle « que la règle de non-subventionnement des cultes et le principe de non-reconnaissance des cultes, résultent du principe de laïcité, font interdiction aux pouvoirs publics de financer l'exercice du culte et d'accorder un statut ou un soutien public à des cultes déterminés ».
· Vu l‘article L. 2221-1 du Code général de la propriété, des personnes publiques prévoit que les personnes publiques, dont les collectivités territoriales, gèrent librement leur domaine privé selon les règles qui leur sont applicables et que ses mêmes règles ne peuvent pas être appliquées contre les lois et les principes de la République française.
· Vu les jurisprudences : Ont également été jugées illégales des délibérations par lesquelles des conseils municipaux avaient décidé la concession au ministre du Culte de la jouissance du presbytère appartenant à la commune à titre gratuit (CE, 15 janvier 1909, Commune de Gaudonville, Rec. p. 34 ; CE, 12 mars 1909, Commune de Charmauvilliers, Rec. p. 275), ou pour un loyer notablement inférieur à la valeur locative normale (CE, 16 décembre 1910, Commune de Callian, Rec. p. 976 ; CE, 2 août 1912, Commune de Saint-Thibault, Rec. p. 921 ; CE, 15 décembre 1912, Commune de Fleury-les-Lavoncourt, Rec. p. 1059).

PAR CES MOTIFS 
-      JUGER ILLÉGALE LA DÉCISION de continuer à subvenir financièrement au logement du curé de Mazères-Lezons EN DATE DU 13 avril 2022.
-      CONDAMNER LA COMMUNE de Mazères-Lezons à établir un contrat de location conforme au prix du marché en vigueur (toute proposition en dessous du coût réel peut être considérée comme subvention indirecte au culte) en faveur du curé de la paroisse de Mazères-Lezons pour l’occupation en tant que locataire du presbytère, sis 9 avenue Général de Gaulle à Mazères-Lezons.



